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INTRODUCTION: ■ ■ .■■■:..

*/'...; Bepuia les temps les plus recules de 1'histoire de notre, continent
la femmef.. en;. Afrique a toujours joue. im role de., premier plan .4^ns. tla so- .
ciete etplus particulierement au sein de la f.amij.ie, a qui .e^le, assure . -
la subsistance et qu'elle se doit de maintenir en bonne sante

Mais la conception traditionnelle- deH-a" femrne-auroye'rne'peut plus

se concilier avec l!entree dTe nos pays dans .le.tourbillon de 3,a civilisa
tlbh ' ' ...■■.■■■-. ■ -.'

C'est pourquoi quel que soit le milieu social auquel appartient la

femme,. il s!avore necessaire de la liberer de certaines de nos coutumes
ancestrales,obstacles majeurr:. a. son .emancipation Jl est aussi indispen
sable de la preparer a affronter la vie moderne de;la debarrasser de tous
complexes afin qu'elle puisse occuper valablement,et .pl,einement;.la place
qui doit etre la sienne dans la societe d'aujourct^hui: ;—"-■■-.-■■--. .

En CSte-d'Ivoire la femme prend., chaque jour davantage conscience
de ses droits et. deseS.devoirs gr^ce a la grande comprehension./et a la
sollicitude Constance de notre President, Son Excellence Felix Houphouet-
Boigny. dont 1 'uh' des1;soucis majeurs est lfemancipation.de la femme ivroi-
rieririe, - • >

Dans ce domaine les preoccupations du Gouvernement et du Parti se sont
manifestoes a divers stades, qu'il s'agisse : des questions 4e sante de

nutrition et de protection de 1'enfant des moyens de formation des femmes
ou d'une maniere plus pratique de leur contribution effective a 1'effort de
developpement national. .'
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Ao MOYENS D'ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION DES FEMMES

1° Formation en milieu urbain

1« La formation des jeunes filles

En dehors de la formation classique dans les ecoles primaires- secon-
daires, superieures et techniques, les jeunes filies et les femmes benefi-
cient d une formation particuliere dans divers centres techniques et pro-
fessionnels. *

a) Centres de formation publics

Ainsi la formation Cos institutricec ce fait a 1 !^cole no^l-
de Bouake et dans de nombreux centres d'animation et de formation profes-
sionnelle (CAFOP) situes dans les differents departements. Ces stagiaires
aeviendront de& iristitutrices et institutrices-adjointes'o

^11 existe egalement des centres de formation pour les jeunes filles
une ecole de formation sociale,, une ecole d'infirmiers-infirmieres- et de' "■
sages-femmes d'Etat, des centres et colleges techniques feminins : un col
lege technique feminin pour 1'enseignement menager deux centres d'ensei-
gnement^de,:metiers;feminins, un centre technique feminin formaht les femraes
aux techniques modfemes de' gestion domestique, une section feminine a
l ii-cole.normale d'enseignement technique a Abidjan,,. etco '; '"'' ' '

^) Centres de formation prives

plusieurs cours prices : le Cours RLgier. le Cours Granjean,

et sane-

•IlS.J-ormen-t chactui plus d'une cihquantaine de jeunes filles par an.

2. La forination des femmes ■

En ce qui les concerne, il n'exis-te pas encore d'etablissements prives.
Dans les grands centres urbaiiis ou l'on trouve encore un grand sombre de

fZT/2 ya?- f^^fjf**"** -1' ^9le ou 1 • ayant tres peu frequence une .
forte majorite de celles-ci tofeeficie d'un nombre important de realisations

porte~: ' telleS!tiue les °™^ -ciaux dont 1'essentiel S program

■- .,: - Valphabe-tisation (parses maiiuels speciaux et.par precedes audio-
< visuelsj .'■=■' :

ratiqU6S f^mirii^s (couture, coupe, racepmrnodage tri-

- la puericulture
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*- l'enseignement menager (entretien et embellissement de la maison,

; leT cuisine., etc.)

<- le petit elevage

• " -U I1 education civique et sociale

■^■i- I1 education sanitaire (hygiene generale, hygiene de 1'alimentation,
de la boisson, de lfhabitat)

;-V:: pomjaleiiant; ces realisations publiques; I1 association des ferames ivpi-

riennes a buvert cette annee "La maison de la femme" qui peut recevoir deux

cent jsiri(juante femmes a qui sont dispenses des cours semblables a ceux des
ototi^ssociaux et foyers feminins. ..,..-

IIo Formation en milieu rural

li'attrait que les grandes villes modernes exercent sur la jeunesse

paysanne est un phenomene d^sormais constant qui n'est pas sans danger -

pour itne evolution harmonieuse de toutes les couches de la population na—
-tionate:.. Si les jeunes garcons, sans specialisation technique aucuner peu-
Vent Ifcrouver eh ville l'emploi precaire de manoeuvres ou grossir la masse

-&es c^6meursj la jeune fille/ par contre. se trouve exposes a un danger au-
tremeixt plus important (prostitution).. Pour freiner l!exode rural, le Gou-
vernefrent a developpe plusieurs centres techniques agricoles et.ruraux-

tes objectifs vises en cr<5ant ces centres sont de deux sortes : outre

la ne*0essite de former des femmes dans les metiers qui leur sont tradition-

nellement r6serv€s; le role de la femme comme agent de developperoent doit

§tre mis en valeur dans le milieu rural.

formation debouchaht sur l!exercice d'une profession (couture■ dac-

tylogi?aphie,emploi de bureau/ vente, aide»maternelle; eleveusev jardiniere^
etc).

parachevant cette oeuvre, il a etecree, au- niyeau national, un service

oiyiqijie f^minin qui recrute les jeunes filles venant de toutes les contre"es,
II est dirige par des techniciennes israeliennes assistees d'ivoiriennes qui,
dVailleurs- y ont ^te forraeesl

Ce service civique feminin vise a donner a la jeune fille analphabete
du milieu rural; un minimum d1instruction a lui enseigner des techniques
nouvelles qui 1'aideront dans ses travaux champ§tres et a accroltre see re-
venusj a lui apprendre a confectionner des v§tements; a soigner les enfants;
son ixtte"rieur, a mieux composer son menu, a Stre, coquette a peu de frais; en

un molt, a lui faire prendre conscience d'elle«mSrne-©i; a contribuer ainsi a
eleveif.son niveau de vie. Le; r^le de ces jeunes filles^ une fois revenues -
<ia^s |eurs villages, est de transmettre aux femmes ce qu!elles ont appris :
animez[ leurs travaux: leur creer des activites nouvelles: les aider a sur-
monteif leurs difficultes, leur donner des conseils pratiques., etc. Pour
faciliter la -fcSche de ces animatrices et pour leur permettre d'etre
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le Gouvemement a construit et amenage pour elles des maisonnettes confor-
tables et mis a leur disposition du materiel pour demarrer : machines a
ooudre, graines pour semailles, quelques animaux pour 1'elevage,

II est a, noter que le souci du Gouvernement est de donner la meme for
mation a la jeunesse rurale des deux sexes pour eviter l'exode vers la capi-
tale, A cet effetv des centres agricoles similaires pour jeunes..homraes exis
tent un peu partout.

Tout est mis en oeuvre pour assurer la reussite de cette grande entre-
pnse d emancipation rurale, et en plus de 1'assistance qu'elles accordent
a leurs soeurs sur place, les animatrices du service civique voient leurs
activates soutenues par la radiodiffusion et la television ivoirienne dont
les programmes d'emission sur 1'hygiene sanitaire ont ete soigneusement
elaooreSo

B. CONTRIBUTION DES FEMES A L'EFFORT DE DEVELOPPEMENT

Quelle que soit la forme que revet 1'effort de la nation pour assurer
son developpement,. la participation de la femme se manifeste de facon effec
tive a tous les niveaux, et en particulier dans les domaines de la produc
tion et le domaine social.

Cette participation s'apprecie de fagon differente selon qu'on se
trouve en milieu rural ou en milieu urbain=

I- Milieu rural

H*M* ^C6te"dlJvoire. e* en milieu rural, la femmes joue un grand r81e
dans 1 organisation sociale traditionnelle, dans la production, en parti-
tnlltL a CUl^!S vivrieres> dan« ^ commerce et la distribution et, Men
entendu, dans I1education des enfants.

d?ma^le de la production : la culture vivriere est genera-
trieSGHvIIee a la/?r?: L!hOmme d^friche. P^ique les cultures indus-
trielles avec souvent Vaide de la femme, mais oelle-oi est seule a cultiver

t Sl!lr leS Pl^teS 1*8— 6t ^erc^ ^ti 1•m
cultiver

de it fSl!lr leS Pl^teS' 1*8— 6t ^erc^- ^stines a 1 •alimentation

Ainsi, avec l'extension et la diversification des cultures

a*
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jLa femme ivoirienne, en milieu rural, semble deployer une activity plus

grandte que I'homme. L'une des caracteristiques du sous-developperaent e'tant
que dlans ce milieu, le nombre de ferames est egal ou legerement superieur a
celui des hommes, lfon mesure aisement lfimportance de la contribution des

femmejs au developpement economique et social du pays, et ce d'autant plus

qu'aiacune femme active ne "chome" en milieu rural. Independamment de la pro-

ductijon agricole, les femmes des campagnes se livrent a l'artisanat (tissage
de pajgnes, fabrication de poteries, teinture a I1 indigo de tissus), mais alors,
dans ce cas, leur r61e dans la production agricole est amoindri.

II. Milieu urbain

!En milieu urbain, la femme est generalement sous-employee par rapport

a 1'homme.

l) Dans le domaine de la production industrielle : la femme n'occupe
que djes r61es subalternes. Souvent plus habile lorsqu'il s'agit de gestes

de repetition (filature, tabac, conserverie, confection, etc), elle est ab-
sentel dans les travaux demandant un effort physique. Aussi, la plupart des

employeurs recrutent-ils des hommes dans 1'industrie. II est evident et nor

mal qUe I1 on ne peut confier a la femrae que les postes qui conviennent a son

aptitude•

Ce fait est surtout patent dans les entreprises commerciales ou un cer

tain nombre de femmes servent comme employees : vendeuses, caissieres, dacty-

lographes, guichetieres, secretaires, etc. Les femmes semblent presenter une

aptitude particuliere dans oe domaine ou leur nombre est plus eleve.

f) Le commerce : le r61e de la femme dans le domaine du commerce en
milieu urbain est tres important, outre le commerce de detail des denre'es

alimentaires sur la place des marches urbains, elle exerce le commerce des

tissus de pagne, iiu poisson et de la pacotille necessaires a la vie tradi-
tionn^lle africaine.

En matiere de commerpe moderne, xoi certain nombre de femmee ont fait

leur ipparition dans les "branches de 1!alimentation, de l'habillement, le

commetce de luxe, les merceries, etc. La femme ivoirienne a le sens inne du

commerce et il est agreable de la voir, n'ayant pas fre^cuent^ l'^cole, raon-

ter de grandes affaires et les mener a bien.

$ur les marches s'installent, de jour en jour, un plus grand nombre de
coutu^ieres . ies -uneg travaillent seules ou avec les femmes de leur families

d'autres ont un veritable atelier et forment des apprenties.

une importante cooperative de femmes, pour 1'achat et. la vente du
poisson, existe et peut s'etendre aux tissus et aux legumes.

3) Fonction publicrue : La femme et l'homme ont l'egalit^ df«mploi dans
la fo^ction publique, mais le nombre de femmes est pour le moment faible,
envirtlai 3 h 4 pour 100 du total de l'effectif.
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Ces femmes sont pour la plupart des institutrices et professeurs, des
assistantes sociales, des sages-femmes, des infirmieres et des secretaires.

Statistique des femmes dans la fonction publique

3 Professeurs assistantes d'universite '

2 Ingenieurs statisticiens economistes

1 Pharmacienne

1 Administrateur civil

2 Conseillers ct secretaires des Affaires etrangeres

1 Attache administratif

2 Inspectrices du tresor

2 Inspectrices primaires .

4 Professeurs de cours complementaires

,8 Mattresses dfenseignement technique

72 Institutrices

4 Mattresses d'education permanente et d'education physique

2 Secretaires administratives

12 Secretaires de direction

1 Chancelier

3 Contr61euses du travail

2 ,Assistantes sociales

105 Sages-femmes

28 Infirmieres dipl6mees d!Etat

16 Infirmieres sp^cialistes

55 Assistantes de 1'action sociale

2 Secretaires assistantee administratives

250 Institutrices adjointes

15 Mattresses adjointes d'education permanente

20 Secretaires sterio-dactylographes

19 Agents d1exploitation des P et T

20 Steno-dactylographes

35 Adjointes administratives

4 Secretaires de justice

15 Commis des finances

7 Commis du tresor

2 Agents de constatation des impSts
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136.

219

305

26

54

5

1

196

24

,107

1

e^ assistances sociales . -

'Mctoitrioes d*enseigriement

Infirmieres (cycle transitoire)

i4iraatrices! de la jeunesse et des sports4

PafSposees des P et T

Pjfepose'es des cadres interministeriels de service

Aide sociale

Agents de bureau

Monitrices caJdjointes d'enseignement

Corps transitoire des plantons

teropbraires.

. ,;. , G. SAME -; KUTRITION ET .PROTECTION DE L'ENPANCE

.E^ CSte-d'Ivoire, la protection de l'enfance se situe & trois niveaox s

a) Sante , .. •

o) Protection de 1'enfance.

.... -.. ..... . I, Sante

a) Protection roaternelle

Le se manifeste dans le domaine de la protection matemelle et infant-

tile PWT enrayer la mortality infantile provenant en grande parfcie de 1'igno-

rance, des intemp^ries (climat chaud et humide) et des mauvaises conditions
de,vie (manque d1hygiene, logement malsain, promiscuite).

Ett 1966, le taux de naissance en C8te-dflvoire fut de 56 pour 100 et

le tau3f de mortality de 33 pour 100, sur 3 millions 600.000 habitants. Ac-

tuelleiteht, la population est de quatre millions d'habitants.

La 'protection matemelle et infantile a contribue* a enrayer la mor
tality infantile sur 1'ensemble du territoire par les mSthodes de prevention :

vaccination contre la variole, la fievre jaune, la rougeole, la dipht€rie,

le te*tanos, la coqueluche et la poliomyelite.

^>) Lfeducation sanitaire

: Paiallelement aux vaccinations, des, equipes d'action sanitaire sillon-
nent l^sf villages pour propager des conseils d'hygiSne (hygiene alimentaire,
domeetique, corporelle, etc). Ces equipes sont composees de m^decins, d'in-
firmieires et d'assistantes sociaJ.es.
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Sur le plan de la tuberculose et des grandes endemies, des etablisse-
ments de prevention et de cure fonctionnent en Cpte-d'Ivoire. Les enfants
recoivent le BCG a, la naissance ou dans les premiers mois de leur vie.

De m§me le service des grandes endemies sfoccupe du de*pistage et des
soins des malades. Des equipes mobiles se deplacent egaleraent de village
en village a cet effet.

II. Hutrition

L1education nutritionnelle se fait dans les etablissements relevant
des ministeres a vocation medico-socio-culturelle comme :

Les ministeres : de la Sante publique et de 3,a population
du Travail et des Affaires sociales

de 1'Education nationale

de la Jeunesse, de I1 education populaire et. des sports
de 1!Information avec les programmes de diffusion.

X) Dans les centres de PMI (Protection matemelle et infantile)
Des consultations dfenfants maladesuont lieu tous les jours dans les

dxfferents centres existants. Le. medeoin prescrit des regimes a des enfants
et les puencultrices, en collaboration avec les assistantes sociales de ces
centres, sont chargees de I1 execution de ces regimes.

Elles preparent les biberons de lait, de bouillies et des repas d'en-
rant s.

2) Dans les centres sociaur egalement, le programme medico-social est
en grande partie constitue par 1'education en matiere nutritionnelle.

* * ^.^f®*! deux fois Par semaine, dans tous ies centres sociaux d'Abidjan
et. de 1 interieup, il y a des seances de pesees de nourrissons. De mSme lors-
We des enfants malades quittent 1'h6pital avec un: traitement ou un regime
a suivre, Us sont-orientes vers les centres sociaux afin cpie l'Souipe du
centre les prennent en charge pour la bonne execution des regimes ou pour la
surveillance des traitements.

.Apres les pesees d'enfants sains, des demonstrations sont faites aux
femmes par les aides-assistantes nociales des centres. Les menus d'enfants
sont prepares par groupe d'Sge : biberons de lait, bouillies de farine, re-

d*i «£) 1Z aU P°isson' soupe de iegumes, puree d'aubergines et

^j!"^ ces demonstrations, les agents insistent sur l'utilisation des
produits locaux et en font ressortir la valeur nutritive.

fbsorbent les ^pas sur place. Par la suite, les aides-
^ ^! s°cifles se.rendent a domicile pour voir si les conseils donnes
au^centre sent bien suivis; et si les menus sont etablis avec un minimum
a nygiene. . . . .
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Aux centres sociaux sont annexes des jardins d■enfants a but social,
relevant du ministers du travail et des Affaires sociales. Le but de ces

^ardihsd1enfants est de venir en aide aux families necessiteusesi Aussi,
toujoiirs dans le meiiie esprit, la direction des Affaires sociales a insti-
tue d^ns ces jardins la distribution de lait et de collation a 10 h et a
16 h.i Les enfants recoive-r'^ soit :.u pain beurre, soit des galettes, des
oeufs! pu des biscuits, Le regime alimentaire de ces jardins ainsi que les
menus]d1enfants etablis dans les centres sociaux ont ete etudies par des
experts de la FAO a Abidjan*

jepuis quelques annees, le petit elevage et le jardxnage ont ete in~
troduits avec lJaide des services competents des ministeres de I1Agriculture
et deil'Elevage. Les produits d'elevage et les legumes sont utilises dans
les centres pour les demons brations de dietetique et les cours de cuisine.

oantines soolaires : Au niveau des ecoles, des cantines sco-
sont mises sur place surtout dans les dcoles des petites villes de

Ilnt^rieur du pays.

ftes oantines 3ont alimentees par la cooperative de l'ecole et les iar-
dins jcolaires entretenus par les eleves. Ceci permet aux enfants qui n'ont

iSf******* ^ ^ d^S la J°Umle d'aVoir au ^

? ^ PP communautaire dans le domaine so-
P en plUS aPParaitre la prise en charge du ravitaille-

Comite tend a avoir une vocation regionale.

)

enfants

x.e cadre de xa campagne contre la fainu

HI- Protection de 1'enfance

Eljle-se manifeste dans tcus les domaines en Cote-d'Ivoire.
a)

quatro langues ont ete

Pour la protection maternelle et infantile, sur le plan medical
son* pris en charge dans les dispensaires. medical,

Prise en charge de 1'enfance par les ministeres interests.
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Des colonies de vacanoes sont organisees par le service des Affaires

sociales et des entreprises privees comme la Socopao, Air-Afriquef l'Ener-

gie electrique de Cote-d'Ivoire, le Service des oeuvres universitaires

ainsi que les mouvements de jeunesse* .

Uh comite* national pour l'enfance qui fonctionne sous 1'egide du

ministere du Travail et des Affaires sociales organise des activites pour

les enfants et les adolescents. Des kermesses et des petites fetes sont

organisees periodiquement afin d'alimenter la caisse de ae comite*

En CSte-d'Ivoire, ce comite s'occupe de I1organisation de la journee

mondiale de l'enfance sur vn xheme choisi par les Nations Uhies.

A la direction des Affaires sociales, des services'et etefi Itablisse-
ments a caractere social sont charge's de la prise en charge des enfants
abandonnes, orphelins ou delinquants.

- Centre educatif pour enfants pre~de"linquants 6t enfants difficile^

a Abidjan . -

- Centre de Dabou pour l'adaptatiori sqftiale

- Centre du pere Martin pour enfants aband6nne"s; Ce sont des enfants

qui sont ramasses sur les places, les marches et doni on ne retrouve

pas les families.

c) A Abidjan, un tribunal pour enfants fonctionne av'ec un juge
a ce'; effet. Des audiences ont lieu une fois par mbis. Le juge est assists

de deux accesseurs titulaires choisis parmi dee pergoniies s * occupant des ser

vices de l!enfance ou de lsi jeunesse,

. - Un seryioe social est installe au tribunal et est charge des enqueues

sooiale;S sur. le,s mineurs. Un educateur s'occupe des enfants incarceres a

la prison (quartier des mineurs).

CONCLUSION

La C6te-d!lvoire est un pays en voie de developpement qui ne cesse de

se pencher sur les problemes de l'enfance au point de vue sante, nutrition
et protection. ;

Le Gouvernement de la C6"te-dfIvoire multiplie ses efforts en vue d*tm

devenir meilleur pour lf ensemble de la population et plus particulierement

pour I'enfance et I1adolescence. Des realisations se multiplient dans les
domaines sanitaire, scolaire et social.



E/CK.14/SW/INF.51
Page 11

..POINT IV DE L'ORDRE BU JOUR

Les changements de structure et le r61e des femmes

La contribution des femmes a la vie publique.

En se rememoront l'histoire de nos societes traditionnelles qui d'une

maniere g&ierale .se ressemble dans presque tous nos pays africains, il ap-

parait JUe la femme d'alors, nra pas toujours ete rele'gue'e au rang d'es-

clave, bioitree dans sa case et systematiquement ecartee de toute partici

pation k la vie de sa communaute, comme I1 on a coutume de le laisser croire

de nos; jpurs. , .

Au| contraire, elle y a apporte une contribution effective.

].j)

dejs;

Ac SUR LE PLAN SOCIAL

Au sein de la famille - Epouse et mere, elle en assumait les di<-

ohte^i" et responsabilites (travaux de menage, des champs, education

ap.iisV,-) .'.'"' '■ . ■' ..'..- ■■■■■'■.

2)| Dans sa communaute - Elle apportait son aide a ses concitoyens
dans leb adversites (deces, funerailles, maladies, etc) et dans la joie
(naissafice8fbapt§mes,fiahcailles, mariages, etc)*

i

.-.■- Elite ouvrait sa maison a l'orphelin,. offrait son assistance aii veuf
eplor6 pu :a la veuve dans le besoin. :

3)i Elle participait aux travaux communautaires : '

. i - assainissement du village

"" ■ - construction dfune case, d'une route, creation d'un champ, etc).

4)j C!est la femme, notamment la plus Sgee de la famille, qui gardait
les titefetore ancestraux : (bijoux dfor, d1 argent, perles et pierres de va

lour, etc). . '.,-.■•-.■
— ■..- j ■'■-■- ■ . ■. ■ ■ ■.■■■■_ 1

5) C'est encore a, la femme que revenait le devoir de transmettre, iii-
tactes kux generations successives, la religion, les coutumes et traditions
dont elje ^tait la gardienne. . ■ j:

■•■ i B. SUR LE PLAN ECONOMIQUE :

l) La femme cultivait la terre, plantait des legumes, pSchait ou chas-
eait parfois, pour assurer la subsistance de la famille.

se livrait egalement It des activites artisanales (poterie, van-

nerie, tissage, fabrication d'huile de palme, de savon noir) dont le revenu '•

constituait l'epargne familiale ou servait a apporter un mieux Stre dans la

famille
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3) Ses enfants etaient un capital humain tres important, que le clan

utilisait pour developper son economie (travaux des champs), une source de
revenu ou une alliance, (mariage des filles)

Co SUR LE PLAN POLITIQUE

1) La femme etait toujours consultee par son clan pour les grandes

decisions,a prendre : designation d'un chef, modalite"s de succession, de

claration de guerre, mariages pouvant lier les tribus voisines a la sienne

et leur assurer la paix et la prosperity.

2) La femme etait guerriere et pouvait egalement etre chef de tribu

pour guider et conduire la destinee de son peuple.

D. CONCLUSION

Occupant une telle position dans sa societe originelle, peut-on affir-

raerque la femme de cette epoque se sentait diminuee, sous-estimee, vraiment

inferieure a 1'homme ? Certainement pas et c'est sans doute ce qui explique
pourquoi les generations feminines d'alors n'ont pas toujours entrevu et sou-

haite la transformation de leur condition de vie.

Eo BOULEVERSEMENT DE NOTRE SOCIETE ORIGINELLE

Cependant, des l'avenement du systeme colonial, la position de la femme

au sein de la famille, du clan a brutalement change. Les prerogatives, les

egards dont elle beneficiait se sont rapidement amenuises avec le nouveau

regime•

Les homines detribalises, declannises et instruits pour le besoin de la

cause coloniale avaient change de mode de vie, d'attitudes, dfhabitudes ves-

timentaires. Us parlaient une autre langue a laquelle la ferame ne compre—

nait rien.

Leurs nouveaux emplois de bureaucrates, de planteurs de produits d'ex-

portations (cafe - cacao - coton - tabac - etc) dont ils tiraient seuls pro
fits, devaient les elever tres au-dessus de la femme qui etait de moins en

moins associee a "leurs affaires"•

Devenus riches, ces hommes plus ou moins animistes alors, et pas force*-

ment polygames, pouvaient s!offrir autant d!epouses que leurs moyens finan

ciers ou materiels le leur permettaient et les repudier quand bon leur sem-

blait. La polygamie se multipliait, les divorces arbitraires s'instauraient.

Notre structure sociale venait d'etre bouleversee, defiguree.

La femme etait "depassee". Elle le restera longtemps et longtemps elle

"ftemeurera resigriee, effacee et soumise a I'homme, entierement dependahte de

lui.
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., ,i :, . ■•;-., .-;.;.- P. ? LA-EEMME VERS SON EVEIL

Mais une socxete nouvelle A cheval- sur l'Afri^ue et 1 "Occident demar-

^d, Sn^effet, avap l'interpenetration, les contacts humains, T'accession

des dfilles dans les ecoles, la feiame a pu etablir une relation entre son
genre! de vie et celui des peuples plus evolues et egalement avec celui de
ses isoeurs lettrees. /> ■■

iDes lors, citadine ou villageoise,elle a commence a songer a son af-
frandhissement•

: G. LA FEMKE VERS SA LIBERATION

[El est certain que pour accjuerir ses droiis civiques et politiques, la
femmej africaine, d'une maniere generale, n!a pas eu a jouer le r61e meritoire
de-la, suffragette, parce que n!ayant pas ete placee dans le m§me cohiezte.
N4anra^ins elle n'a pas d&nerite car sa participation a la lutte emancipatrice
de lai plupart de nos nations, lancee en 1946 par le Hassemblement de"mocrati-
que ajFricaih (EDA) a ete effective et determinante,

fen CBte-d'Ivoire, on se souviendra toujours de la marche hidtorique de
protestation des femmes en 1949 sur la prison de Grand-Bassam ou, maltraitees
ipara^s agents coloniaux, elles ne demeurerent pas moins sur place pour re-
clamejvia liberation immediate de nos leaders et par cette attitude, alerter
opinion des masses sur la juste cause defendue par le HDA et soutenir l'ac
oifc <|Lea hommes* '

__ Mj l^Indjgpendance politique de la Nation acquise, les hautes instances
i *x Gouvemement ont-ils adopte une attitude favorable a I'^gard de
la fe*me, en prenant des mesures concretes la rehabilitant dans la societe mo-
de;rne:iTOirienne et vxsanta promouvoir une evolution i-apide de sa condition de
.V-M3;*'- -.'"■ ■" I '/■■■■. ■'■:.;■ .■■■■■ ' ■ ■' ' '■■'■■

%^, la'constitution ivoirienne acoerde a la femme, lesVdroits^.oivi-
.ques €|t:,poiitiquesau.meme.titre qu'a l'homme. ■ ' '

r^' Y code,civil ivoirien, en vigueur depuis 1965, r^pondant
'**,*****"*> **■ ass^re desormis avec l'abolition ,du jnatriaroat,

* ff' a la P°sseBsion &■*** T>i«ls propres si elle est
^"'^ 2 egalit6' daaS le P^^ 4e'«».-bioAP.de la communaut^ con-

jg.i «+caS de divorce ou de deces du conjoint (moitie pour elle, pour
-tes,en|rants/. ; . . : . .».-.. ,

U I!lar±aee avec la suppression de la dot, de la polygamie,
^ lpOUX> font ^etrouver a la femme Sa dignite e? 2
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De plus, la femme ivoirienne est represented aux diverses institutions

politiques et legislatives, nationales, locales ou regionales (Comite Direc-

teur du parti democratiqiie de Cote-d'Ivoire, Conseil national, Assemblee

nationale, Conseil economique et social, Conseil general, Conseil municipal,
etc).

Enfin, le code du travail ivoirien accorde des mesures specialesen ce

qui conceme la femme salariee.

Dans son article 80, il stipule qu'a condition egale de travail, de

qualification professionnelle et de rendement, le salaire est egal pour tous

les travailleurs quels que soient leur origine, leur sexe, leur Sge, leur

statut, et 1!article 100 du meme code prescrit le repos de la femme, qui

doit etre de 11 heures consecutives au minimum..

Bans l'industrie, le travail de nuit de la femme reste regi par les

dispositions des conventions internationales de Washington.

En outre, pour proteger la sante physique et la moralite de la femme,

certains travaux lui sont interdits. La nature de ces travaux est deter

mined dans les conditions fixees par decret*

Par ailleurs, la femme enceinte peut quitter son travail sang preavis

et sans avoir de ce fait une indemnite de rupture de contrat a payer.

Elle "beneficie de 14 semaines de repose dont six semaines obligatoires

avant les couches et huit semaines apres. Cette suspension de travail peut

e"tre prolongee de trois semaines en cas de maladie et sur presentation d'un
certificat medical. . . ■ ■■ •= ' ■ '".

Pendant cette periode, elle ne peut €tre congediee par lfemployeur

et elle a droit, a la charge de la caisse de compensation des prestations

familialesj au remboursement des frais d!accouchement et, le cas echeant

des. soins medicaux de mgme qura la moitie du salaire qu'elle percevait, au

moment de la suspension du travail\ elle conserve aussi le droit aux prea-
tations en nature a la charge ds 1'employeur.

La.femme beneficie egalement durant 15 mois a compter de la naissance

d'un enfant dfune heure par jour pour l'allaiter. A cet effet, precise le
code, "une chambre speciale d'allaitement devra, sur mise en demeure de

l!inspecteur du travail, etre amenagee dans tous les etablissements ou a-
proximite de tout etablissement employant plus de vingt-cinq (25) femmes".

Pendant cette periode d!allaitement la mere peut quitter son travail
sans preavis ni indemnite de rupture de contrat; etc.

Toutes ces reformes, ses dispositions legales en faveur de la femme

ivoirienne devraient lui permettre d!apporter sa pleine contribution a la
vie publiqae.
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II est certain qu'une minority, une e*lite privilegie"e participe davan-

lfbrement et objectivement a toutes les activi"tes nationales. Mal-

t sur le chemin de celles qui constituent la majority, se dres-

difficultes entravant I1 ascension vers leur promotion, freinant

€panouissement et amenuisant le rQle.qu'elles sont appelees a

la Cite, la Communaute', dans la Nation.
ploin

diins

■effet, dans nos socie"tes en constantes transformations, ces obsta

cles qu^. handicapent fortement la femme ivoirienne autant que ses soeurs

africaiies, se revelent Stre principalement;

m ies us et ooutumes auxquelles elles sont encore attaches,

pr^juges, les "cju'en dira-t-on",

.'insuffisance de scolarit^,

e ifanque d1 information,de preparation a la vie moderne de nos pays,

e manque de formation professionnelle qui fait souvent d^precier

es femmes sur le marche du travail alors que de nouvelles possibi-

^s d'emplois leur sont ouvertes,

- !.a reticence encore marquee chez "beaucoup d'hommes h accepter les

j'emmes, meme competentes, comme collaboratrices a part entiere,

— !,e manque de foi des^femmes en elles-mSmes et aux autres femmes sur-

1iout dans le domaine du travail et de la politique-

| COMMENT PARTICIFER A LA VIE FUBLIQUE

Dais notre continent longtemps assujetti, il convient, aujourd'hui
plus <pH jamais, que les femmes travaillent c6te a cdte avec les hommes,

les Spat lent Stroitement afin de consolider les positions d^ja acquises
et duvrir, a force de volonte et de courage, la voie a de nouveaux pro
gress, . |- ■:■--■■ ; ;-

Mails
dans

les

attend d

femnes

pour se faire, il faut une preparation de tous les instants et

toiis les domaines pour eliminer les obstacles pre'cite's afin d'amener
a accomplir avec conscience et objectivity le rSle que I1 on

'elles*

II

veloppeanent

de la fejnme

ported,

litiques

leur

autres,

serait bon alors,, dans le contexte actuel de nos pays en voie de de"-
que lfon puisse definlr, ce que I1on entend par "participation
a la vie publique" afin que les femmes en saisxssent toute la

ear il serable presentement dans beaucoup d!esprits que seule, une

de femmes, celles qui militent dans les mouvements sociaux ou po~

ou qui occupent des postes importants ont le m^rite d'apporter
contribution au developpement de la Nation. Certes oui, mais les

La majority, ne fait-elle rien ?

Nos

fait de
meres, pour la plupart illettre*es,ont-elles demgrite pour avoir

;kSus les femmes que nous sommes aujourd'hui ?
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Ma delegation pense, quant a elle, que chaque femme dans son domaine

peut.apporter une participation effective a la vie publique.

Ainsi la femme au foyer qui nourrit bien ses enfants pour en faire

des femmes et des homines vigoureux et vaillants, qui les eleve dans l'hon-

neur et la dignit€, leur donne une Education et une instruction adequate

pour en faire des citoyens aocomplis au service de la Nation, participe au

developperaent de la Nation; celle qui soigne son interieur, le rend coquet

agreable pour le bon&eur des siens, celle qui accomplit sa tSche quotidienne

avec amour et conscience, au bureau, a 1'atelier, a l'usine'ou ailleurs,
celle qui transmet volontairement aux autres ses connaissances pour les aider

a s'elever, celle qui met son intelligence au service du bien dfune comrau-
naute, celle qui travaille en cooperation avec toutes les bonnes volontes

dans les organisations ben^voles, aux programmes sanitaire, educatif, nu-

tritionnel destines a ameliorer le niveau de vie d*une collectivite en-mi

lieu rural ou urbain participent egalement au developpement du pays.

En CSte-d'Ivoire, l'association des femmes ivoiriennes vient d'achever,
grfice a l'aide financiere et morale du Parti et dn Gouvexnement, sa realisa
tion la plus concrete et aussi la plus spectaculaire :

"La maison de la femme" ou viennent chaque jour plus de 200 femmes de
tous Sges, de toutes les couches sociales et de differents niveaux culturels

pour y suivre des cours d'alphabetisation^d'enseignement pratiquei d'economie
domestique, de puericulture, de coupe, de cuisine europe'enne et africaine
avec une meilleure utilisation des produits locaux. Une large part est faite

a la morale professionnelle, a l'education ciyique afin que ces enseignements
bien compris, les femmes soient amenees a mieux respecter le bie» publique, a
donner spontanement a la society autant qu'elles en re^ivent et surtout a ne
pas attendre tout de l!etat (ceci est egalement valable pour les, hommes). On
insiste pendant les causeries sur la complementarite h.ommes-femmes pour une
plus grande harmonie dans le foyer, dans la cite et pour une meilleure cgnrpre^-
hension des responsabilitgs. Enfin, pour liberer les auditrices pendant les
cours, une garderie re9oit leurs enfants en bas Sge. Nous ne sommes qu'au

stade experimental car nous commenjons a peine, depuis le 3 Janvier de cette
annee, mais nous esperons aller ue l'avant.


